Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

03 – Achat de matériel pour le local support situé Square des 4 Chênes – marché négocié
Date de convocation : 

26 décembre 2006

Date de séance :

 8 janvier 2007
Date d’affichage :

10 janvier 2007

Membres en exercice : 6

Membres présents : 5

Membres votants : 5
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 8 janvier à 11h00 le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Charley GIROUDEAU, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE.

Secrétaire de séance : Charley GIROUDEAU

___________

· Considérant que l’Agence doit se doter d’un local de support de sa salle serveurs afin d’éviter toute perte partielle ou totale des données hébergés par le centre serveurs SUSI, 

· Considérant la nécessité d’équiper cette salle de matériel de climatisation et autres équipements de sécurité indispensables au fonctionnement de la salle, 

· Considérant que l’ancien locataire de ce local situé Square des 4 Chênes, la société VERIZON BUSINESS, proposait la vente de ces équipements déjà installés dans le local, 
· Considérant le prix avantageux des équipements
LE BUREAU

· Vu la négociation menée avec la société VERIZON BUSINESS
· Vu l’article 35 – 10° du Code des Marchés Publics,

DELIBERE

ARTICLE 1 – L’achat du matériel décrit ci-dessous pour la somme de 7 000€ HT est approuvé. 

· CLIMATISATION - marque Liebert – pièce 1 

· CLIMATISATION - marque Liebert – pièce 2 

· 1 Onduleur APC 

· 1 Tableau électrique 

· Tableau sécurité avec détecteurs incendie et eau 
· 1 Contrôle d’accès à code relié par ligne téléphonique à un centre de sécurité. 
ARTICLE 2 – La somme sera prélevée sur le Budget Annexe 2007. 

ARTICLE 3 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération.


Fait à Amiens, le  

______________________

Le Président

Contrôle de légalité


10 JANV. 2007 Préfecture de la Somme
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